
Ordre p ratique, ne pourraient pas être en état de donner leur plein

e.positions relatives à la déclaration obligatoire des maladies visées

0 é du Canada réserve pour son Gouvernement le droit de décider

s e v des mesures à appliquer, une circonscription étrangère doit
8 (l co)mme infectée et de déterminer les mesures qui devront être

tt s, des irconstances spéciales aux arrivées dans les ports canadiens.
nd rv le Pélégué du Canada déclare que son Gouvernement est

ensein considération les obligations de l'article 12 de la Convention
% dlan ne officiels qu'il pourra recevoir au sujet de l'existence des

1élé - pays étrangers
itern de l'Inde déclare qu'il est autorisé à signer la Convention ani-

P SOUs la réserve que, pour des raisons d'ordre pratique,
en état d'accepter l'obligation résultant de l'article

le n e la déclaration obligatoire des maladies visées audit article,

P e villes ou en cas d'épidémie.
i britanniques déclarent et tiennent à faire constater

açon es Plénipotentiaires de la Perse sur l'article 90 ne peuvent en

a Il odifier le statu quo actuel, en attendant un accord à intervenir

'Pernement persan et britannique.
tr Pitentiaire de la République finlandaise déclarent que, limmuni-

erveolera ne constituant pas une garantie suffisante, leur Gouverne-

n, le oobstant les dispositions de l'article 30, de soumettre à loh-
tre ar ' Ulit, les personnes immunisées.

«er gne éta'nt donné que la trafic par la frontière finlandaise ne peut

e ferreux voies ferrées à l'Est, très voisines l'une de l'autre, et une

a fo t i't, ce qui ne permet pas d'envisager la fermeture par-
ere ere, laFinlande, afin d'éviter la fermeture totale en cas d'épi-

tlet 'établir l'observation, le cas échéant, nonobstant les disposi-

té (jtentiaires du Japon déclarent que leur Gouvernement se réserve

et rar l'entremise du bureau d'Orient de Sgapour les
dont l'envoi à l'Office International d IHygiène

hiais crit par la Convention; 2' de prendre les mesures que les auto-
e, Jugent nécessaires en ce qui concerne les porteurs de vibrions

tentiaires de la Lithuanie déclarent que, tcut en adhéra à a

e e la n des réserves expresses quant à sa mise en pratique entre la

été rét , tant que des relations normales entre les deux pays

l d présentent une importance particulière en ce qui concerne les
éi artiles 9, 16, 57 et 66.

ei rpt iaires des Pays-Bas déclarent au nom de leur Gouvernement
e erve, en ce qui concerne les Indes néeelandaise ce

lptioures prévues à l'artiel 10, alinéa 2, également aux provenances

Slaren attein de peste murine. rle
la erland .utre, que leur Gouverement se réserve, en ce qui concerne

adest aises, de donner à l'article 27-2° une interprétation davi. Ce
te carruetion des rats visée à cet article peut être appliquée aux navires
tésal a provenant d'une circonscription atteinte de peste mure,

elle taiuge que ( cette cargaison est susceptible de renfermer au

a de l'a ile manière à empêcher les recherches prévue u

de la Perse déclarent que rien ne justifie le maintien

dune disposition spéciale visant le Golfe Persique. Le fait
Contient l'article 90, constituant la Section V du Titre 11,


